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Cet appel à projets – appel à communs s’inscrit dans le projet de requalification du site de l’ancien Petit Vélo,  
initié par la Ville en 2021, suite au départ de l’association Les Amis du Petit Vélo.  

Désireuse de maintenir des programmations artistiques dans ses murs, tout en s’interrogeant sur le 
devenir du lieu, la ville a fait le choix d’une première phase d’occupation temporaire du lieu par des 
artistes et des porteur·euses de projets locaux, comme une étape nécessaire de transition vers une 
programmation et une requalification pérenne du site. 

Cette première phase s’est terminée en mars 2023, après une proposition de scénario architecturale 
portée par les Andins et Pixel[13] pour penser l’avenir du lieu et de ses usages au long terme. 
Nous entrons aujourd’hui dans la deuxième phase, celle qui précède les travaux mais qui a aussi pour but 
de penser et mettre en place un modèle de gouvernance en associant et fédérant les résident·es.

Rebaptisé le Lieu-Dit, il a pu accueillir une vingtaine de résident·es en 2022 autour d’ « expérimentations 
éphémères  » et une quinzaine en 2023 pour «  habiter le Lieu-Dit  », alternant résidences de création, 
explorations architecturales, conférences, ressourcerie, formations professionnelles, représentations 
artistiques, rencontres associatives et militantes, chantiers participatifs, ateliers collectifs etc.

Afin de poursuivre la démarche en 2024, la Ville invite les porteur·euses de projets de tout horizon désirant 
s’investir dans cette aventure à venir visiter les espaces et rencontrer les équipes du lieu pour convenir 
ensemble des possibles à mener. 
Les projets sélectionnés viendront contribuer à la démarche d’expérimentation des espaces, des usages 
et des communs possibles, accompagnés par les équipes municipales et les résident·es des années 
précédentes, et rendront ainsi compte de leur expérience pour nourrir la réflexion autour des futures 
orientations du lieu y compris de sa gouvernance.

Cette troisième année d’usages place ainsi au cœur de Clermont-Ferrand un Lieu-Dit intermédiaire et partagé, 
où, dans le dialogue entre les habitant·es et les acteur·ices de la culture et de la vie associative, se dessine 
une nouvelle dynamique urbaine, artistique et citoyenne. 

CONTEXTEØ
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DÉMARCHE : DÉFINIR UN  
PROGRAMME PAR L’USAGE

Réfléchissant à ce que pourrait être ce lieu intermédiaire et collectif, la Ville fait le choix de ne pas le réhabiliter 
immédiatement et de maintenir le lieu ouvert pour accueillir une concertation et donner à voir les espaces 
et les possibles, selon les axes prioritaires suivants :

 � Un projet issu de la coconstruction avec les acteur·ices culturel·les et le quartier 

 � Un projet qui sort des logiques traditionnelles de diffusion, donnant un espace et du temps pour 
l ’expérimentation des artistes et des initiatives protéiformes de la société civile 

 � Un projet innovant dans son contenu comme dans sa gouvernance permettant l’émergence d’une 
nouvelle scène collaborative et/ou faisant société

Ce temps suspendu avant travaux est l’occasion pour la Ville de Clermont de réfléchir l’affectation par 
l’usage et l’empirisme, et de fédérer les initiatives autour du lieu et du quartier.

Cette démarche vient par ailleurs s’inscrire pleinement dans les axes de la Candidature à la Capitale Eu-
ropéenne de la Culture 2028 de la Ville de Clermont-Ferrand : une proximité et une créativité valorisées et 
cultivées, la promotion d’un développement urbain raisonné, et une vraie place donnée à la gouvernance 
collective et à la mixité culturelle et sociale dans le projet culturel.

Calendrier

5 juin 2023 Lancement appel à projets / appel à communs «Savoir(s) faire»

8 juin > 6 juillet 2023 Visite au Lieu-Dit pour les candidat·es (en priorité les jeudis de 16 à 20 h).

9 juillet 2023 Date limite de dépôt des dossiers de candidatures

fin juillet 2023 Jury et choix des projets retenus

Septembre 2023 Passage en Conseil Municipal

Janvier > Décembre 2024 Résidence et projets «Savoir(s) faire»

Avril ou juin 2024 Consultation et concours de maîtrise d’oeuvre (projet architectural)

2025 > 2027 Travaux

Cette nouvelle page de l’histoire du lieu 
s’écrira sur un temps long, et de manière collective.

ô
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Les espaces ERP (Etablissement Recevant du Public)

La salle du théâtre propose 300 places assises, un plateau de 173 m² et une régie technique.
Au-dessus se trouvent 2 petites loges.
Le Club, anciennement le Poco Loco, peut quant à lui accueillir 300 personnes debout et présente un balcon 
et un bar, ainsi qu’une remise. 

Cet étage contient également un entresol comprenant deux petits espaces bureaux ou détente, ainsi qu’un 
large couloir permettant plusieurs types d’installations (exposition, merchandising etc).

A l’étage supérieur se trouve un studio de 56 m² accueillant un espace de convivialité pour les équipes et 
permettant d’animer des temps de travail et autres réunions mais en aucun cas accueillir du public.
ATTENTION, AUCUN HÉBERGEMENT N’EST POSSIBLE AU LIEU-DIT.

Au rez-de-chaussée, la réouverture des portes rue Baccot a permis le classement ERP d’une salle obscure 
de 147 m2 réaménagée en « foyer ». Celle-ci dispose d’une cuisine mobile, d’un bar, de toilettes PMR, d’un 
forum et de son ancienne cabine de projection. Entièrement vidée, celle-ci peut également accueillir des 
aménagements permettant une activité de bureau, détente, diffusion musicale ou vidéo vers le foyer.

Les espaces ERT (Etablissement Recevant des Travailleur·euses)

Le hall intérieur dessert un atelier de 55 m²,  géré par le régisseur du lieu, à disposition des projets.
L’ouverture de deux portes a permis l’accès aux anciennes salles obscures et à la galerie commerciale 
murées. Ces surfaces représentent 370  m² , et sont restées préservées de tout travaux, à l’exception de 
l’accessibilité, la sécurité et l’alimentation électrique qui ont été assurées.
Tout comme le foyer qu’elles jouxtent, ces salles proposent désormais des issues de secours donnant sur 
les rues attenantes. Elles peuvent accueillir différentes activités de travail mais n’ont pas vocation à accueillir 
de public, sauf à titre exceptionnel (cf demandes d’autorisation relevant du GN6)

Ces temps de « résidences » devront ainsi contribuer à tester les usages possibles et les limites du bâti en 
l’état, afin d’imaginer ce que pourrait devenir le lieu et d’identifier les freins (réglementaires, architecturaux, 
gouvernance).

Ces temps seront subventionnés et accompagnés par les services de la Ville. Ils pourront se dérouler 
dans les salles de l’ERP (théâtre, club, foyer) comme dans les espaces de travail du rez-de-chaussée ou les 
nombreux petits espaces plus confidentiels et de circulations dont le Lieu-Dit recèle, selon la nature du projet 
et ce que les aménagements progressifs permettront.

LE SITE

Une visite préalable des lieux et une rencontre avec  
les équipes sont nécessaires avant tout dépôt de dossier.

 
Des temps de permanances d’information sont prévues 

tous les jeudi de 18h à 20h à partir du 8 juin 2023.
Sinon, pour prendre rendez-vous 04 73 40 87 58 ou lulaporte@ville-clermont-ferrand.fr

*
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NOUVEAUX ET NOUVELLES 
RÉSIDENT·ES

Après une première occupation marquée par les travaux et l’expérimentation artistique à huis clos et une 
deuxième année centrée sur des chantiers participatifs ainsi que des aménagements pour améliorer la 
qualité de vie et de travail sur place tout mettant en avant des projets portant des questions sociales, il est 
enfin temps de faire la synthèse de ces deux années écoulées et de s’outiller davantage pour penser les 
communs et l’avenir !

Cet appel à projets vise à trouver les résident·es qui prendront part à cette aventure en 2024 et seront 
soutenu·es techniquement et financièrement pour mener à bien leur résidence.

A qui s’adresse cet appel à projets - appel à communs ?

A toutes les associations désireuses d’investir un espace ou un rendez-vous régulier pour une durée 
temporaire. Artistes/artisan·es, collectifs, acteur·ices de l’éducation populaire ou de l’économie sociale et 
solidaire, porteur·euse d’un projet innovant ou d’une idée à tester, en quête d’un lieu, de temps et d’une 
expérience croisée pour les mener à bien.

Appel à communs ? De par la dimension a fortiori collaborative et partagée de cette année d’expérimentations, 
la Ville pourra proposer des ajustements de calendrier pour favoriser les rencontres et éviter que les projets 
se télescopent.
Les candidatures collectives défendues par un groupement de plusieurs structures, participant à créer 
du commun, à éviter la mise en concurrence et l’exclusion de certains projets, seront particulièrement 
accompagnées.

Les critères à remplir 
• Porter un projet éphémère qui s’inscrive dans la démarche du Lieu-Dit et du quartier

• Expérimenter de nouveaux rendez-vous, usages, modes de coopération, et en rendre compte

• Intégrer une dimension participative et/ou de transmission 

• Prendre part aux échanges autour de l’avenir du lieu et du quartier

Les projets ne s’inscrivant pas totalement dans ce cahier des charges ou ayant déjà 
été soutenus n’ont pas vocation à être exclus pour autant. Les mises à disposition 
gracieuses et la possibilité de générer des recettes propres par la billetterie et la 
buvette pourront être envisagées.

§
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n S’OUTILLER

 � Fabriquer des outils et des espaces de travail,

 � Se former,

 � Transmettre et partager des connaissances et des compétences,

 � Faire ressources.

n FAIRE PASSERELLE

 � Créer des ponts vers d’autres esthétiques, d’autres publics, d’autres manières de faire,

 � Inviter, associer, favoriser la transmission entre les acteur·ices et les publics.

n PENSER

 � La suite, le lieu, la création, le faire ensemble,

 � L’avenir, la fabrique de la ville, l’écologie, la philosophie, l’action citoyenne.

n SE METTRE EN MOUVEMENT

 � Bouger et faire bouger dans le lieu, ses circulations, sur scène, dans le quartier,

 � Faire vibrer les murs, déplacer les usages, emmener les publics,

 � Bousculer les principes, changer de prisme, agir en commun.

Ces thématiques peuvent être cumulatives.

Les temps de restitution/diffusion peuvent être inclus dans un projet global mais devront se financer avec 
les recettes de billetterie et de buvette.

Une attention particulière sera portée aux projets coopératifs et comportant une dimension artistique et 
sociale.

THÉMATIQUES+
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MODALITES ADMINISTRATIVES
ET FINANCIÈRES

Association et collectifs 

Le(s) porteur·euse(s) de projets devront disposer d’une association et d’un compte bancaire à son nom pour 
disposer d’une subvention. Iel(s) devront présenter une attestation d’assurance avant l’entrée effective dans 
les murs du Petit Vélo.

Loyer

Le site viabilisé est mis à disposition gratuitement de la structure retenue et des artistes et résident·es 
associé·es.

Soutiens de la Ville

La Ville s’engage à soutenir financièrement les projets de cet appel à projets – appel à communs, à établir 
une convention d’occupation temporaire et à apporter un accompagnement technique pour assurer le bon 
déroulement des projets.

Modalités d’occupation des lieux

Le régisseur du site aura la charge d’organiser le planning et de s’assurer de la bonne coordination des 
différentes interventions dans les murs. Il est responsable des temps d’ouverture au public. Il veille à la 
bonne coordination des opérations et à la sécurité du site. Il est l’interlocuteur privilégié des usager·ères de 
la structure.

Le lieu ne dispose pas d’une équipe technique (son et lumières) pour accueillir les projets, ni d’une équipe de 
sécurité pour assurer l’accueil de public. Il ne prévoit pas non plus le ménage des locaux après utilisation. 
Les associations et partenaires seront responsabilisées dans l’accessibilité et l’usage du site. 

Un bureau partagé, donnant sur le hall d’accueil et sur la rue Fontgiève, accueille le régisseur du site et 
l’équipe associée à la démarche. Il permet un point d’information et d’accompagnement des porteur·euses 
de projets et du public.

CONTACTS
Pour visiter, se renseigner, être accompagné et déposer son dossier :

Le Lieu-Dit - 10 rue Fontgiève, Clermont-Ferrand
04 73 40 87 58 / 07 62 37 48 39
lulaporte@ville-clermont-ferrand.fr 

€


